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DESCONCOURSOlivier BellégoAncien directeur des concours du centre interdépartemental de gestion (CIG) de la petite couronne et du centre gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, il est aussi membre de jurys de concours, auteur de nombreux livres et adjoint au maire dans sa commune. Il a animé des formations de préparation aux concours au sein du centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT).« Fonctionnaire territorial »est une chaîne YouTube créée par Morgan pour aider les candidats à réussir les concours de la fonction publique territoriale. Il est lui-même agent public territorial.
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2La loi du 11 mars 1957 n’autorisant aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, d’une part, que les « copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et, d’autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction intégrale, ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite » (alinéa 1er de l’article 40).Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal.Le « photocopillage », c’est l’usage abusif et collectif de la photocopie sans autorisation des auteurs et des éditeurs. Largement répandu dans les établissements d’enseignement, le « photocopillage » menace l’avenir du livre, car il met en danger son équilibre économique. Il prive les auteurs d’une juste rémunération. En dehors de l’usage privé du copiste, toute reproduction totale ou partielle de cet ouvrage est interdite. Des photocopies payantes peuvent être réalisées avec l’accord de l’éditeur.S’adresser au Centre français d’exploitation du droit de copie : 20, rue des Grands-Augustins, F-75006 Paris. Tél. : 01 44 07 47 70© Vuibert – octobre 2025 – 5, allée de la 2e DB – 75015 ParisSite Internet : http://www.vuibert.frConception de la couverture et de l’intérieur : Séverine Tanguy Composition de l’intérieur : Hervé SoulardRéalisation de la couverture : Rodolphe Roquand, Les Paoïstes Réalisation des schémas : Valérie GoncalvesVuibert s’engage durablement pour l’environnement 
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77Introduction

Cet ouvrage s’adresse à la fois aux personnes qui se présentent à des concours ou examens de la fonction publique territoriale nécessitant des connaissances précises en matière d’ad-ministration territorialeet, plus largement, à toutes celles et ceux qui veulent acquérir une culture territoriale ou l’enrichir. Principalement destiné à celles et ceux qui visent à remplir les missions d’encadrement et d’ex-pertise dévolues aux attachés territoriaux, agents contractuels ou fonctionnaires de catégo-rie A, il entend fournir une solide culture territorialeà tout candidat à un emploi dans la fonction publique territoriale ainsi qu’à toute personne qui y exerce déjà et souhaite approfondir ses connaissances. 48Fiche# 18La démocratie locae■ L’article 72 alinéa 3 de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose que les collectivités ter-ritoriales s’administrent librement par des CONSEILS ÉLUS. Les habitants nationaux des com-munes, des départements et des régions, auxquels s’ajoutent les habitants issus d’autres pays de l’Union européenne (UE) pour les élections municipales, élisent les assemblées délibérantes de ces collectivités.■ La France compte environ 560 000 élus locaux. Si, à l’origine, ils exerçaient leurs fonctions bénévolement, des textes successifs, depuis la loi municipale du 5 avril 1884, ont institué rem-boursements de frais, indemnités de fonction pour les maires et adjoints au maire, régimes d’autorisation d’absence. Les congés électifs ont été étendus, la prise en charge des frais de garde instituée et le droit à formation élargi.■ RÉFÉRENDUMS ET CONSULTATION  La loi sur l’administration territoriale de la République du 6 février 1992, dite « loi ATR », a instauré le référendum communal, consultation directe des électeurs sur les décisions de compétence communale. La décision d’organiser cette consultation, à la demande du maire ou d’un tiers des conseillers municipaux, est prise par délibération du conseil municipal, les résultats du référendum ne liant alors pas l’autorité communale.  Le référendum décisionnel local a été créé par la loi constitutionnelle du 28 mars 2003. Toutes les collectivités territoriales peuvent désormais organiser des référendums locaux qui ont valeur de décision. L’assemblée délibérante d’une collectivité territoriale peut sou-mettre à référendum local tout projet de délibération tendant à régler une aﬀaire de sa compétence. L’exécutif peut seul soumettre à référendum local tout projet d’acte relevant des attributions qu’il exerce au nom de la collectivité, à l’exception des projets d’acte indivi-duel. Le projet de texte soumis au référendum est adopté si au moins la moitié des électeurs inscrits ont participé au vote et s’il réunit la majorité des voix.  La loi organique du 1er août 2003 relative à l’expérimentation par les collectivités terri-toriales prévoit en outre un nouveau mode de participation des électeurs aux décisions locales, la consultation des électeurs : « les électeurs d’une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les autorités envisagent de prendre pour régler les aﬀaires relevant de la compétence de celle-ci ». L’info en + La décision de consulter appartient à l’assemblée délibérante, mais un dixième des électeurs d’une commune inscrits sur les listes électorales (un vingtième dans les autres collectivités territoriales) peuvent demander que soit inscrite à l’ordre du jour de l’assem-blée l’organisation d’une consultation sur toute aﬀaire relevant de sa décision. Vers un vritable staut  d l’u locawww.lienmini.fr/221398-0349Schéma# 18Le nombre d CONSEILRSMUNICPAUX dépendu nombre d’HABITNSd la cmuneL’article L. 21-du Coe génral ds cletivs trioalesen fixe l nombre patranches détailsL’article 38 d la oi« Engaemnt  proximt »du 27 décembre 2019 prisà prti d quel seuille cnseil municpal est ruté cmpletdans le cmunes d moinsd 50 habitns• Moins d 10 habitns :7 cnseilrs• De 10 à 49 habitns :1 cnseilrs• Etc.• Plus d 30 0 habitns :69 cnseilrs• Lyon : 73 cnseilrs• Marseil : 10 cnseilrs• Paris : 163 cnseilrs• Moins d 10 habitns :5 cnseilrs• De 10 à 49 habitns :9 cnseilrs La reprsentativitdes lus communaux1

8

 ﬁches pour retenir l’essentiel1

8

 schémas pour visualiser les principaux enjeux15

 vidos inédites pour comprendre autrement avec la chaîne YouTube  Fonctionnaire territorial
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8Les secrétaires de mairie, maillons essentiels de l’administration des communes, souvent qua-liﬁés de « couteaux suisses » tant est large le champ des savoirs qu’ils doivent maîtriser pour contribuer eﬃcacement à l’administration de leurs communes, pourront également y puiser des connaissances indispensables.Plus largement, si, au siècle des Lumières, un « honnête homme » devait maîtriser les humanités grecque et latine, au e siècle, on ne peut être pleinement éclairé et armé pour faire les meil-leurs choix et s’orienter librement dans le monde complexe des collectivités territoriales si l’on ne dispose pas d’une solide culture territoriale. C’est tout l’enjeu de cet ouvrage.Ainsi, vous y trouverez 118 ﬁches synthétiques, 118 schémas et 15 liens vers de courtes vidéos inédites. Cette méthode originale d’acquisition de connaissances fondée sur les mémo-risations visuelle et auditive vous permettra d’accéder facilement aux connaissances indispen-sables pour réussir des épreuves de concours, écrites comme orales, ou pour bien comprendre des questions fréquemment abordées lors d’entretiens de recrutement et leur apporter les réponses les plus pertinentes.Les 118 ﬁchesde ce livre vous aideront à acquérir, selon vos besoins, les connaissances indis-pensables pour répondre à des questions précises ou pour faire la preuve de votre culture territoriale. Y sont traités :– les fondamentaux du métier d’attaché territorial ;– la décentralisation et la déconcentration ;– la démocratie et le service public ;– le cadre juridique de l’action locale ;– les compétences territoriales ;– le ﬁnancement des collectivités territoriales ;– les politiques territoriales ;– collectivités territoriales et le numérique ;– le développement urbain.Chaque ﬁche est accompagnée d’un schémapour visualiser les principaux enjeux. Certains schémas approchent le sujet sous un autre angle pour varier les points de vue. D’autres se concentrent sur un aspect particulier de la ﬁche pour vous oﬀrir des exemples concrets à déve-lopper lors d’épreuves ou d’entretiens.Enﬁn, certaines ﬁches sont prolongées par une courte vidéo. Ces 15 vidéos inédites vous aide-ront à comprendre autrement des sujets incontournables grâce à l’expérience de leur créateur.Avec l’animateur de la chaîne YouTube « Fonctionnaire territorial », nous avons souhaité vous faire bénéﬁcier de notre expérience des concours et des connaissances expertes acquises par notre parcours professionnel ou électif.Ces 251 ﬁches, schémas et vidéos entendent vous doter d’un outil précieux pour réussir vos concours, vos entretiens, et, plus largement, mieux comprendre le monde territorial dans lequel vous exercez ou souhaitez exercer.Comme il s’agit d’une première édition totalement nouvelle, nous sommes à l’écoute de vos observations et de vos suggestions aﬁn de les mettre à proﬁt dans la prochaine édition.J’ai essayé d’écrire un livre qui n’existe pas, celui que j’aurais aimé trouver avant de me pré-senter, avec succès, au concours d’attaché territorial auquel j’ai ensuite préparé des collègues pendant plus de vingt ans.Bonne lecture à toutes et tous !Olivier Bellégo
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our mesurer les qualités requises pour exercer le métier d’attaché territorial, il faut se référer aux missions qui lui sont dévolues par son statut..Le décret no 87-1099 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des attachés territoriaux est éclairant :■ Les attachés territoriaux constituent un cadre d’EMPLOIS ADMINISTRATIFS de catégorie A.Ils exercent donc au sein des services administratifsdes collectivités territoriales (communes, départements, régions) ou de leurs établissements publics, au premier rang desquels les éta-blissements publics de coopération intercommunale.Tout au long de sa carrière, un attaché a ainsi vocation à exercer dans des collectivités et éta-blissements de tailles et de compétences diverses : son adaptabilité, sa capacité à se former sont donc essentielles.■ Le cadre d’emplois des attachés est un cadre d’emplois de CATÉGORIE A, qui correspond à un niveau de recrutement bac + 3 au minimum. On attend donc de l’attaché territorial, par quelque biais qu’il soit recruté (concours externe, interne ou troisième concours), un niveau de connais-sancecorrespondant à celui du titulaire d’une licence. On entrevoit en ﬁligrane la capacité à se former tout au long de sa vie, surtout si la formation initiale est inférieure au niveau licence.■ Les fonctionnaires de catégorie A ont vocation à encadrer des agents et à diriger des bureaux ou des services : un attaché doit donc savoir et aimer encadrer et MANAGERdes services, ce qui requiert des qualités spéciﬁques  : capacité d’écoute, aptitude à ﬁxer des objectifs, à délé-guer, à décider, dans le respect du cadre hiérarchique.■ Tous les fonctionnaires de catégorie A n’encadrent pas : certains, recrutés pour leur EXPERTISE, participent à la conception, à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques décidées par les élus locaux. Cette expertise peut notamment intervenir dans la gestion des ressources humaines, la gestion des achats et des marchés publics, la gestion ﬁnancière et le contrôle de gestion, la gestion immobilière et foncière et le conseil juridique. Un attaché doit faire évoluer son expertise, comprendre et maîtriser l’étendue et les limites de son rôle d’aide à la décision.L’info en +

Nombreux sont les domaines dans lesquels un attaché peut exercer ses com-pétences: domaines administratif, ﬁnancier, économique, sanitaire, social, culturel, de l’anima-tion et de l’urbanisme. La polyvalence est essentielle.Les atents du jry www.lienmini.fr/221398-01
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AGENT CORACTUEFNCTIONAREPas de conditn de atinlté requiseN’avir subi n Frace u dans u atr pays ucn condamti incompatibl ave ls fnctios xercsAvir fat l service natil ou miltar s’il st ligatr dans l pays d’rign dont vus avz la natiltéN’avir fat l’jt d’aucn odamnti nscrt au bltin °2 du casir judicair incompatibl ave ls fnctios xercs, u n’avir subi, dans l pays dont vus avz la ntilté, aucn odamnti incompatibl ave ls fnctios xercsJustifr de vtr paticpatn à l Jurnée défense t ciyneté u avir fat l service natil ou miltar s’il st ligatr dans l pays d’rign dot vus avz la ntiltéJuir de s drits cviusÊtr physiument apNatinlté françis u eréenÉtrangFrançisConditons géralsAGENT CORACTUEFNCTIONARECD u CDI de rit publicRémunratin comparbl  cel d’un atché terial tulairNminat après conursRémunratin sur la bs de la gril ndicair du gradeRerutmen
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■ QUELLE LÉGITIMITÉ ?Les élus et les fonctionnaires territoriaux n’ont pas la même légitimité : l’élu jouit d’une légi-timité démocratiqueconférée par l’élection. Le fonctionnaire, lui, est rendu légitime par son expertise : ses diplômes, son expérience, sa réussite au concours fondent sa légitimité.■ QUELLE RÉPARTITION DES POUVOIRS ?Dans les collectivités de taille importante, la séparation des pouvoirs est généralement claire : les élus ﬁxent les orientations et l’administration les met en œuvre. Concrètement, lorsque la responsabilité d’un service est conﬁée à un attaché territorial, c’est lui, et lui seul, qui est chef de service, et non l’adjoint au maire chargé du secteur. Ce dernier ﬁxe les orientations, le chef de service les décline en objectifs ﬁxés aux agents qu’il encadre, leur donne des instructions et s’assure de la bonne exécution de leurs missions et de leurs tâches.Dans une petite collectivité, d’une dizaine d’agents par exemple, le partage des rôles est sou-vent plus complexe, le maire ou ses adjoints pouvant donner des instructions directement aux agents, se comportant comme des chefs de service, en raison de leur proximité et de la néces-sité d’une présence de l’élu sur le terrain en soutien des agents en petit nombre.■ LES CONFLITS ENTRE L’ADMINISTRATIF ET L’ÉLUPar déﬁnition, le fonctionnaire est un technocrate, qui exerce un pouvoir en raison de son expertise. La connotation péjorative de ce terme traduit une appréciation négative du rôle du fonctionnaire, tant par les administrés que par les élus : les fonctionnaires prendraient des déci-sions théoriques, décalées par rapport aux réalités du terrain que les citoyens comme les élus pensent mieux connaître et incarner. C’est une source de conﬂit entre le fonctionnaire et l’exé-cutif de la collectivité, le secrétaire général ou le directeur général des services pouvant voir ses décisions remises en cause par le maire ou ses préconisations rejetées.■ LA MISE AU PLACARDLes dissensions les plus graves entre fonctionnaire et élus peuvent aboutir à une « mise au placard », dégradation délibérée des conditions de travail de l’agent aﬁn d’obtenir son départ. L’agent disparaît de la chaîne décisionnelle (il devient « chargé de mission »), est cantonné dans des tâches subalternes. Il disparaît parfois de l’organigramme, n’encadre plus et ne bénéﬁcie plus de délégation de signature. Sans fondement légal, cette forme de sanction est pénalement qualiﬁable de harcèlement moral.L’info en +

Pour les emplois de direction, la ﬁn du détachement sur un emploi fonc-tionnelpermet à l’exécutif d’obtenir légalement le départ d’un agent, procédure fréquemmentmise en œuvre en cas d’alternance politique.
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Plus d’un tiers sontdes attachés territoriauxQui ?Permet, pour des emplois au croisement du politique et de l’administratif, de concilier liberté de choix de l’employeur et protection des droits de l’agentPourquoi ?Fin du détachement sur emploi fonctionnel ou non renouvellement du contratPossibilité de mettre fin aux fonctions de l’agent dans les6 mois après le renouvellement de l’exécutif de la collectivité.Pendant ces 6 mois, l’agent peut rechercher une nouvelle collectivitéComment ?Quoi ?7 500Combien ?1984 (loi du 26 janvier 1984)Depuis quand ?Emplois de direction permanents crééspar la collectivitéDirecteurs générauxdes servicesDirecteurs généraux adjoints de servicesDirecteurs générauxdes services techniques Directeurs des services techniquesFonctionnaires détachéssur emploi fonctionnelou agents contractuels directement recrutés (grandes collectivités)Si emploi vacant dans la collectivité : réintégrationou disponibilité d’officePas d’emploi vacant dans la collectivité : reclassement, ou congé spécial, ou licenciementSi reclassement : maintien en surnombre pendant un an puis prise en charge par le CNFPT (attaché, administrateur, ingénieur…)
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■ L’ORGANIGRAMME, UN OUTIL ESSENTIELLorsque vous postulez, puis lors de votre prise de fonctions, l’organigrammede la collectivité recruteuse, de même que la ﬁche du poste, constitue un guide essentiel.Si vous êtes un candidat au concours externe n’ayant encore jamais travaillé en collectivité, avoir une idée précise de l’organisation d’une collectivité selon sa taille vous permet d’aborder de manière pertinente les mises en situation soumises lors de l’épreuve orale d’entretien. De même, un candidat au concours interneou au troisième concoursqui subit une épreuve écrite de rapport avec solutions opérationnelles devra avoir une vision exacte de la collectivité (ﬁctive) dans laquelle le sujet à traiter l’immerge.Un bon moyen de commencer à s’immerger dans le monde des collectivités territoriales consiste à consulter les nombreux organigrammes de collectivités et d’établissements publics locaux accessibles en ligne.L’organigramme est une représentation schématique des liens fonctionnels, organisationnels et hiérarchiques d’une collectivité. Il donne une vue d’ensemble de la répartition des postes et fonctions et permet de visualiser les relations et les rapports de subordination.■ QUEL ORGANIGRAMME ?Les organigrammes sont très diﬀérents selon la taille de la collectivité :Dans une commune de 2 000 habitants, vous serez secrétaire général, collaborateur direct du maire et exercerez votre autorité hiérarchique sur une quinzaine d’agents de catégorie C, sans encadrement intermédiaire. C’est vous qui, au quotidien, managez tous ces agents et, chaque année, les évaluez.Dans une commune de 20 000 habitants, qui comptera 300 agents environ, vous pourrez être l’un des quatre ou cinq directeurs de service sous la responsabilité directe du directeur général des services, et vous encadrerez quelques chefs de service, eux-mêmes respon-sables chacun en moyenne d’une dizaine d’agents.Dans une commune de 50 000 habitants, avec 1 200 agents, existe fréquemment une autre strate hiérarchique, celle des directeurs généraux adjoints, placés entre les directeurs qu’ils encadrent et le directeur général des services.À noter que de « grandes » collectivités, communes mais aussi départements et régions, sont dotées d’un organigramme sans directeurs généraux adjoints, les directeurs étant directement rattachés au directeur général des services.L’info en +

On observe également que, à démographie identique, le nombre des agentspeut varier considérablement selon le mode de gestion des services, régie directe (nombreimportant d’agents) ou gestion déléguée (nombre d’agents plus faible).L
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Monsieur le MairePolic municpaleCentr cmunal d’ction sialeDGA ÉducationAdminstraion géraleAFIRES COLAIRES T RSAURTIN PETI ENFACE T LUDOHÈQUSENFACEAdminstraion sclair et projts éucatifsLogistqu et parimon sclairRstaurion t uipes clairs DGA Resourcs et ParimonePARIMNE BÂIFINACESMARCHÉS PUBLICS ACHSSYME D’INFRMAINARCHIVES – DOCUMENATIN Invstisments RéseauAplicatfsCorps d’éta thniqusEntrien t dpangJuridqu et asurncesParticpaton ctoyneAsmbls t erétai des élu DGA Vile active JEUNSE T SPR CULRE T FÊES PULAIRESMÉDIAHÈQUMAISN DES AÎNÉS DGA Vue citoyen et AtractivéAcsiblité univrsel d’usag et durabl ÉcitoynetéBiovrst  ucation à l’nvironmetMison ctoyenté durable t inclusive Carièe t raimensEmploi mlité e formationSanté, hygiène t séurité Resourcs humainesAFIRES JURIDQUE T INSTUINELSAcuil – Couri – EntrienÉta civl – Étions – Cimtrs – RégieGuicht LogmentPréventio de la dinquace – Promtin de la sntéPoint d’acès au droitVi asoiatvMaison de quarti REAIN AUX CIYENS COMUNICAN ET RAYNEM PROL- MANIFSATINS – SÉCURIPatrimon et AMAménagment  espac publicsESPAC PUBLICSDÉVPMEN CONMIQUE – EMPLI – VE UNIVERSAIRESRATGIES URBAINESBura d’étuesVoir URBANISME Foncir – Habit – Projt imolirs Droit des olEspace vrtsAdminstraif  finacr Adminstraif  inacr Action sialAcompagnmet des aînésDiretur génral ds servics
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our Henri Fayol (1841-1925), ingénieur et chef d’entreprise, auteur d’Administration indus-trielle et générale(1916), manager c’est : « prévoir, organiser, commander, coordonner, contrôler ».■ MANAGER UNE ÉQUIPE, c’est faire travailler ensemble plusieurs personnes aﬁn que, ensemble, elles atteignent des objectifs communs. Cela passe par un dialogue avec sa propre hiérarchie aﬁn de connaître précisément les objectifs ﬁxés et de disposer des moyens (humains, ﬁnanciers, techniques…) pour les atteindre.Les composantes d’un management réussi sont ainsi : ﬁxer des objectifs, communiquereﬃca-cement, écouter, organiser les tâches, déléguer, s’adapter.■ L’ENCADREMENTconstitue une dimension essentielle du management : encadrer c’est, au quotidien, s’assurer que les agents disposent des moyens d’accomplir leur mission et qu’ils mettent en œuvre correctement ces moyens. L’encadrant de proximité est chargé aussi bien de vériﬁer le respect des horaires, de rappeler les consignes et de les expliquer que de vériﬁer que les tâches sont correctement accomplies, de faire remonter à sa hiérarchie les diﬃcultés ren-contrées et de mettre son expertise au service des agents. Il doit également mesurer les besoins en formation, identiﬁer le mal-être au travail, s’assurer du respect des règles de sécurité. Enﬁn, il est appelé à régler des conﬂits et à opérer des arbitrages.■ L’OBLIGATION D’OBÉISSANCE HIÉRARCHIQUEL’encadrant s’inscrit dans un cadre hiérarchique qui fonde sa légitimité : l’article L. 121-10 du Code général de la fonction publique (CGFP) dispose en eﬀet que « l’agent public doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l’ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public ». Tous les agents sont concernés par l’obligation d’obéissance hiérarchique.Tout manquement peut donner lieu à une sanction disciplinaire. Le refus de se conformer aux ordres, les actes d’indiscipline ou d’insubordination, l’appel à ne pas obéir aux ordres, le manque de ponctualité, la transgression des règles de sécurité sont autant de fautes passibles de sanction disciplinaires.L’info en +

L’entretien annuel d’évaluation, essentiel dans l’encadrement, permetde vériﬁer la validité de la ﬁche de poste de l’agent et de la faire évoluer si nécessaire, de véri-ﬁer, avec lui, l’atteinte des objectifs précédents ﬁxés et d’en ﬁxer de nouveaux, de s’assurer quel’agent dispose des moyens de les atteindre, de lui proposer des formations, d’échanger avec luisur ses perspectives professionnelles et de l’informer sur l’évolution de sa carrière(progressionindiciaire, avancement de grade, promotion interne…) et de son régime indemnitaire.
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Fondmet : intiaive, autonmie, cnfiacFoncti : respnabilserObjetif : que ls claborteus se rpnsabilsentPoint psitf : génère du dvelopmentÉcueil : retai, laiser-faieLe mangemnt dlégatifFondmet : explicaton, prsuaion, cnvitonFoncti : acompagner, asoierObjetif : que ls claborteus adhrntPoint psitf : génère de la cnfiacÉcueil : paternlisme, autoriasmeLe mangemnt prsuaifFondmet : organiston, csigneFoncti : strucerObjetif : que ls claborteus soient ficasPoint psitf : génère de la séuritéÉcueil : autoriasmeLe mangemnt diretfFondmet : ouvert, négoiatonFoncti : moilser, implquerObjetif : que ls claborteus soient paries prnatesPoint psitf : génère de l’engamentÉcueil : la dmgoieLe mangemnt paricpatf






[image: background image]

[image: background image]


18F

iche

#

 5

L

a c

nduit

e d pr

oje

t

■ De nombreuses collectivités conduisant des projets innovants en « mode projet », l’attaché territorial en est fréquemment acteur, comme chef de projet, membre du comité de pilotage (COPIL) ou encore membre d’une équipe projet.De plus, l’élaboration de solutions opérationnelles dans l’épreuve écrite de rapport du concours interne et du troisième concours requiert une connaissance précise de la conduite de projet.Ce mode de réalisation de projets innovants a d’abord été développé dans le secteur privé avant d’être exporté dans la fonction publique.■ On appelle « PROJET » un ensemble ﬁnalisé d’activités et d’actions entreprises dans le but de répondre à un besoin déﬁni dans des délais ﬁxés et dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée. Contrairement aux opérations, qui sont des processus répétitifs, l’essence d’un projet est d’être innovant et unique.Un projet est donc une action temporaireavec un début et une ﬁn, qui mobilise des ressources identiﬁées (humaines, matérielles avec équipements et matières premières, informationnelles et ﬁnancières) durant sa réalisation, qui a un coût et fait donc l’objet d’une budgétisation de moyens et d’un bilan indépendant de celui de l’entreprise ou de l’administration.L’info en +

Le projet cherche à atteindre un objectif «extraordinaire» (au sens littéral dumot) qui combine quatre aspects :– fonctionnel : réponse à un besoin ;– technique : respect des spéciﬁcations ;– délais : respect des échéances ; – coûts : respect du budget.■ La GESTION ou CONDUITE DE PROJETest une démarche visant à structurer, assurer et optimi-ser le déroulement d’un projet dont la complexité requiert :  une planiﬁcation dans le temps ;une budgétisation (étude préalable des coûts et avantages ou revenus attendus, des sources de ﬁnancement, étude des risques opérationnels et ﬁnanciers et des impacts divers…) ;   une maîtrise et un pilotage des risques ;   le respect du niveau de qualité souhaité ;   l’intervention de nombreuses parties prenantes ;la responsabilité d’un chef de projet ou d’un directeur de projet, la mise en place d’un comité de pilotage ;  le suivi des enjeux opérationnels et ﬁnanciers importants.L’objectif doit être précisé de façon claire, chiﬀrée et datée. Le résultat doit être conforme à des normes de qualité et de performance prédéﬁnies, pour le moindre coût et dans le meilleur délai possible.Ces contraintes requièrent des acteurs du projet :  la déﬁnition de moyens ;  la déﬁnition d’un planning ;  la déﬁnition de réalisations.
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Acteurs : maire, pésident, diretur génral ds ervics…Porteu d la vison traégiqu de la cletivéDéisonareLe cmanditreActeurs : diretur génral ds ervics,direturs, epnsable d servicsPilote s activés d la cletivéDéisonareComit d ireton (CODIR)Acteurs : diretur o chef projet,agents reésentas d servics, exprtsRéalis e diférnts éaps du projetComit hnique (COTEH)Acteurs : agents reésenta ds ervics, exprts, partenirsTravilent sur ds pints particulers du projetGroups de travil (uip rojet)Acteurs : diretur o chef d projet,maire, pésident, diretur génral ds ervics, direturs, epnsable d servics, chef d servic…Constiué sr mesur pur conduire n projet inovatDéisonare : choix straégiqus, validton ds étaps, cmunicatonComit d pilotage (COPIL)






[image: background image]


20F

iche

#

 6

L

a r

ésolutin ds c

n

ﬂits

F

réquemment chef de service, l’attaché territorial est souvent appelé à régler des SITUATIONS CONFLICTUELLESau sein du service placé sous sa responsabilité. Cadre, il est parfois en conﬂit avec sa propre hiérarchie.Dans l’épreuve orale d’entretien, les membres du jury du concours mettent fréquemment les candidats « en situation » en leur demandant comment ils résoudraient tel ou tel conﬂit. Voici deux exemples.■ « UN AGENT CONTESTEsystématiquement vos décisions, votre organisation du travail. Comment réagissez-vous ? »Je ne peux laisser cette situation perdurer, car elle pèse lourdement sur l’ambiance dans le service. Je rencontre l’agent et lui fais part de mes observationssur sa manière de s’exprimer et d’agir au sein du service en me fondant sur des faits. Je lui demande s’il est d’accord sur ces faits et l’invite à s’exprimer sur ses motivations. Je peux également lui demander, en fonction de ses remarques, de faire des propositions d’amélioration. Cet échange me permet de mesurer si l’agent est ouvert au dialogue, s’il est prêt à changer de posture, si je dois opérer des change-ments dans mes relations professionnelles avec lui et, le cas échéant, dans mon management. L’utilité de cette concertation sera évidemment très diﬀérente selon l’attitude de l’agent : elle peut déboucher sur des améliorations satisfaisantes pour lui et pour moi, comme acter l’impos-sibilité de continuer à travailler ensemble et la nécessité d’envisager un changement de service. Elle a au moins le mérite d’éviter un pourrissement de la situation.■ « Chef de service, vous devez mettre en œuvre une décision prise par votre directrice qui soulève une FORTE OPPOSITION DE TOUS LES AGENTSde votre service. Comment gérez-vous cette situation ? »Tout d’abord, j’ai pleinement conscience que le fait que je sois ou non d’accord avec cette déci-sion est sans incidence sur ma manière d’agir. Si je ne suis pas d’accord, j’ai pu faire valoir mes arguments auprès de ma directrice, mais, une fois la décision prise, je dois la faire appliquer sans état d’âme. On peut comparer cette position à la solidarité gouvernementaledont doit faire preuve un ministre.En toute hypothèse, je vais m’eﬀorcer d’expliquerla mesure prise aux agents placés sous ma responsabilité. Si nécessaire, j’organise une réunion avec « mes » agents à laquelle je propose à « ma » directrice de prendre part, aﬁn de présenter avec son soutien les arguments qui plaident en faveur de cette décision. Il sera intéressant que « ma » directrice entende en direct les objections de « mes » agents, ce qui pourra peut-être la conduire à inﬂéchir sa décision. In ﬁne, si la décision ne change pas, et même si l’opposition demeure, la mesure devra être mise en œuvre et respectée.























































OEBPS/images/bg019_01.jpg







OEBPS/images/bg019_00.jpg












OEBPS/images/bg006_00.jpg





OEBPS/images/bg006_01.jpg









OEBPS/images/bg020_01.jpg
vy







OEBPS/images/bg020_00.jpg
........... e PP B





















OEBPS/images/bg017_00.jpg
o







OEBPS/images/bg017_01.jpg


















OEBPS/images/bg008_00.jpg






OEBPS/images/bg008_01.jpg








OEBPS/images/cover.jpg
201

POUR DEVENIR
ATTACHE TERRITORIAL

ATTACHE PRINCIPAL

CONCOURS, EXAMENS ET RECRUTEMENTS

- 118 fiches pour retenir I’essentiel
=» 118 schémas pour visualiser les principaux enjeux

-2 15 vidéos exclusives pour comprendre autrement

Avec la chaine
YouTube
Fonctionnaire
territorial !

b L

Vibert
N°1 pes coNCOURS




































OEBPS/images/bg018_01.jpg






OEBPS/images/bg018_00.jpg












OEBPS/images/bg007_00.jpg
LU P
o o B B





OEBPS/images/bg007_01.jpg










OEBPS/images/bg004_01.jpg






OEBPS/images/bg004_00.jpg
@ DANGER:
ITOIMLAGE
UE FLVE










OEBPS/nav.xhtml

  
   
    		Page de titre


    		Sommaire


    		Introduction


    		Partie 1. Les fondamentaux du métier
     
      		Fiche 1. Les qualités d’un attaché territorial


      		Fiche 2. Les relations de l’attaché avec les élus


      		Fiche 3. L’attaché dans l’organigramme de sa collectivité


      		Fiche 4. Le management


      		Fiche 5. La conduite de projet


      		Fiche 6. La résolution des conflits


      		Fiche 7. La motivation des agents


      		Fiche 8. L’évaluation des agents


     




    		Partie 2. Décentralisation et déconcentration
     
      		Fiche 9. Le principe de décentralisation


      		Fiche 10. L’acte I de la décentralisation


      		Fiche 11. L’acte II de la décentralisation


      		Fiche 12. Entre acte II et acte III : la réforme de 2010


      		Fiche 13. L’acte III de la décentralisation : scène 1


      		Fiche 14. L’acte III de la décentralisation : scène 2


      		Fiche 15. Les lois « Engagement et proximité » et « 3DS »


      		Fiche 16. La déconcentration


      		Fiche 17. L’expertise de l’État au service des collectivités territoriales


     




    		Partie 3. Démocratie et service public
     
      		Fiche 18. La démocratie locale


      		Fiche 19. L’élection des organes des collectivités territoriales et des établissements publics


      		Fiche 20. Élection locale et démocratie


      		Fiche 21. Les grands principes du service public


      		Fiche 22. Les fonctions publiques


      		Fiche 23. L’organisation de la fonction publique territoriale


      		Fiche 24. Les principaux droits du fonctionnaire territorial


      		Fiche 25. Les principales obligations du fonctionnaire territorial


      		Fiche 26. Fonction publique et handicap


      		Fiche 27. La procédure disciplinaire


      		Fiche 28. Le dialogue social local dans la fonction publique territoriale


      		Fiche 29. Les principales missions des centres de gestion de la fonction publique territoriale


      		Fiche 30. Le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT)


      		Fiche 31. Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale (CSFPT)


     




    		Partie 4. Le cadre juridique de l’action locale
     
      		Fiche 32. Les juridictions administratives


      		Fiche 33. Le contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales


      		Fiche 34. Les modes de gestion des services publics


      		Fiche 35. Le partenariat public-privé


      		Fiche 36. Les grands principes de la commande publique


      		Fiche 37. Les procédures de passation des marchés publics


      		Fiche 38. La gestion de fait


      		Fiche 39. La responsabilité administrative


      		Fiche 40. Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre


      		Fiche 41. L’évaluation des politiques publiques


      		Fiche 42. L’accessibilité des services publics


      		Fiche 43. Les conditions de travail dans la fonction publique territoriale


      		Fiche 44. Les accidents du travail dans la fonction publique territoriale


      		Fiche 45. Les maladies professionnelles dans la fonction publique territoriale


      		Fiche 46. Les risques psychosociaux


     




    		Partie 5. Les compétences territoriales
     
      		Fiche 47. Les principales compétences de la commune


      		Fiche 48. Le fonctionnement et les attributions du conseil municipal


      		Fiche 49. Le maire


      		Fiche 50. Les principales compétences du département


      		Fiche 51. Les principales compétences de la région


      		Fiche 52. L’intercommunalité


      		Fiche 53. Les compétences des communautés de communes


      		Fiche 54. Les compétences des communautés d’agglomération


      		Fiche 55. Les compétences des communautés urbaines


      		Fiche 56. Les compétences des métropoles


     




    		Partie 6. Le financement des collectivités territoriales
     
      		Fiche 57. L’autonomie financière des collectivités territoriales


      		Fiche 58. Les grands principes budgétaires


      		Fiche 59. Les principales ressources des collectivités territoriales


      		Fiche 60. Le processus d’élaboration budgétaire


      		Fiche 61. Le contrôle de la chambre régionale des comptes (CRC)


      		Fiche 62. Le débat d’orientation budgétaire


      		Fiche 63. L’emprunt des collectivités territoriales


     




    		Partie 7. Les politiques territoriales
     
      		Fiche 64. Les défis démographiques des collectivités territoriales


      		Fiche 65. La protection sociale


      		Fiche 66. L’aide sociale


      		Fiche 67. Les schémas d’organisation sociale et médico-sociale


      		Fiche 68. La politique familiale


      		Fiche 69. La protection de l’enfance en danger


      		Fiche 70. La protection maternelle et infantile (PMI)


      		Fiche 71. Le centre communal d’action sociale (CCAS)


      		Fiche 72. La loi « Hôpital, patients, santé et territoire (HPST) »


      		Fiche 73. Les collectivités et le vieillissement


      		Fiche 74. Les collectivités et la lutte contre la pauvreté et l’exclusion


      		Fiche 75. La politique du logement social


      		Fiche 76. La politique de la ville


      		Fiche 77. Les collectivités et l’emploi


      		Fiche 78. Les collectivités et la formation professionnelle


      		Fiche 79. Les collectivités territoriales et l’enseignement


      		Fiche 80. Les associations loi de 1901


      		Fiche 81. La réglementation du périscolaire et de l’extrascolaire


      		Fiche 82. L’hygiène et la sécurité dans la restauration collective


      		Fiche 83. Les collectivités et le sport


      		Fiche 84. Les collectivités et la culture


      		Fiche 85. L’action internationale des collectivités territoriales


     




    		Partie 8. Les collectivités territoriales et le numérique
     
      		Fiche 86. Les dates clés de la révolution numérique


      		Fiche 87. Le poids économique du numérique


      		Fiche 88. Le web, l’Internet


      		Fiche 89. Les réseaux sociaux et leurs usages


      		Fiche 90. La législation française


      		Fiche 91. La réglementation européenne


      		Fiche 92. L’usage des documents et images


      		Fiche 93. L’aménagement numérique des territoires


      		Fiche 94. Les systèmes d’information


      		Fiche 95. La sécurisation des données et des échanges


      		Fiche 96. La dématérialisation des services et démarches


      		Fiche 97. La réutilisation des données publiques


      		Fiche 98. Les logiciels libres


      		Fiche 99. Les communs numériques


      		Fiche 100. Le cloud


      		Fiche 101. Les systèmes d’information géographique (SIG)


      		Fiche 102. La vidéoprotection


      		Fiche 103. L’intelligence artificielle


     




    		Partie 9. Le développement urbain
     
      		Fiche 104. Les collectivités et l’aménagement du territoire


      		Fiche 105. Le permis de construire et les autorisations d’urbanisme


      		Fiche 106. Les smarts cities


      		Fiche 107. L'émergence du droit de l’environnement


      		Fiche 108. La ville résiliente


      		Fiche 109. L’urbanisme et la mixité sociale


      		Fiche 110. Les programmes locaux de l’habitat (PLH)


      		Fiche 111. La concertation en matière d’urbanisme


      		Fiche 112. Les documents d’urbanisme : le SCOT


      		Fiche 113. Les documents d’urbanisme : le PLU


      		Fiche 114. L’urbanisme intercommunal


      		Fiche 115. L’aménagement urbain


      		Fiche 116. La fiscalité de l’urbanisme


      		Fiche 117. Le « zéro artificialisation net (ZAN) »


      		Fiche 118. La domanialité publique et ses revenus


     




   


  
  
   
    		Lecture


   


  
 


OEBPS/images/bg016_00.jpg
1]
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
]















OEBPS/images/bg016_01.jpg





















OEBPS/images/bg003_01.jpg








OEBPS/images/bg003_00.jpg


























OEBPS/images/bg005_01.jpg
L





OEBPS/images/bg005_00.jpg
il s iiiibiiiiwil b
o o B O















OEBPS/images/bg015_01.jpg





OEBPS/images/bg015_00.jpg

























OEBPS/images/bg013_00.jpg





OEBPS/images/bg013_01.jpg





OEBPS/images/bg014_00.jpg





OEBPS/images/bg014_01.jpg





OEBPS/images/bg012_00.jpg





OEBPS/images/bg012_01.jpg





OEBPS/images/bg022_00.jpg





OEBPS/images/bg009_01.jpg
dixiéme des électeurs d'une commune nscrits sur les listes 6lectorales (un vingtiéme dans les |
autres oolleotiitds teritoriales) peuvent demandor que soit inscrite 4 fordro du jour do fassom- |
blée Forganisation dune consultation sur toute affalre relovant d sa déoision. ;

Vers un véritable statut
de l'élu local
wwwlienmini.fr/221398-03

8

du 27 décembre 2019 précise '”‘“i"*‘s":n gim‘”"m
apartir de quel seuil § %
PRt +De 100499 habitants :
le conseil municipal est réputé complet 9 conseillers
dans les communes de moins

de 500 habitants

-}






OEBPS/images/bg009_00.jpg
La démocratie locale

' Larticle 72 alinéa 3 de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose que les collectivités ter-
fitoriales s'administrent librement par des CONSEILS ELUS. Les habitants nationaux des com-
‘munes, des départements et des régions, auxquels s'ajoutent les habitants issus d'autres pays
de I'Union européenne (UE) pour les élections municipales, élisent les assemblées délibérantes
de ces collectivités.

m La France compte environ 560 000 élus locaux. Si, a I'origine, s exercaient leurs fonctions
bénévolement, des textes successifs, depuis la loi municipale du 5 avril 1884, ont institué rem-
boursements de frais, indemnités de fonction pour les maires et adjoints au maire, régimes
dautorisation d'absence. Les congés électifs ont été étendus, la prise en charge des frais de
garde instituée et e droit a formation élargi.

W REFERENDUMS ET CONSULTATION

~> La loi sur 'administration territoriale de la République du 6 février 1992, dite « loi ATR »,
ainstauré le référendum communal, consultation directe des électeurs sur les décisions de
ccompétence communale. La décision d'organiser cette consultation, a la demande du maire
ou dPun tiers des conseillers municipaux, est prise par délibération du conseil municipal, les
résultats du référendum ne liant alors pas Iautorité communale.

~ Le référendum décisionnel local a été créé par la loi constitutionnelle du 28 mars 2003.
Toutes les collectivités territoriales peuvent désormais organiser des référendums locaux
qui ont valeur de décision. L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut sou-
mettre & référendum local tout projet de délibération tendant a régler une affaire de sa
compétence. L'exécutif peut seul soumetire a référendum local tout projet d'acte relevant
des attributions qu'il exerce au nom de la collectivité, a I'exception des projets d'acte indivi-
duel. Le projet de texte soumis au référendum est adopté s au moins la moitié des électeurs
inscrits ont participé au vote et s'l réunit la majorité des voix.

5 La loi organique du 1 aofit 2003 relative  I'expérimentation par les collectivités terri-
toriales prévoit en outre un nouveau mode de participation des électeurs aux décisions
locales, la consultation des électeurs : « les électeurs dune collectivité territoriale peuvent
étre consultés sur les décisions que les autorités envisagent de prendre pour régler les
affaires relevant de la compétence de celle-ci ».

@ La décision de consulter appartient A 'assemblée délibérante, mais un |

La représentativité

des élus communaux

« Moins de 100 habitants :

7 conseillers
+De 100 4499 habitants :
Larticle L. 2121-2 Tl conseillers
du Code général des +Ete.
collectivités territoriales + Plus de 300 000 habitants :
en fixe le nombre par 69 conseillers

tranches détaillées

+Lyon: 73 conseillers
+Marseille : 101 conseillers
- Paris : 163 conseillers
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